
   

    Le conseil municipal sÕest réuni le lundi 07 avril 2025, à 20h00, en mairie de Haute-Amance, à Hortes. 
Étaient présents : Jean-Philippe BIANCHI, Damien BURÉ, Pierre CHAPUSOT, Martin CHEMENT, Jean-
Louis GIRARDOT, Jean-Marie GUICHARD, Luc HUMBLOT, Michel MARCHISET, Maryse MOISSON, 
Gislain PERNOT et Jean-Jacques TORRECILLA. 
 Christian ANDRÉ et François DEMONT avaient donné pouvoir respectivement à Michel MARCHI-
SET et Martin CHEMENT. Céline MARQUELET était excusée. 

Subvention à lÕassociation des Fa Sonneurs du Pays Vannier Amance 
 Le Maire, Jean-Philippe BIANCHI, membre de lÕassociation, a quitté la séance et laissé 
la présidence à Jean-Louis GIRARDOT. 
 Après étude du bilan financier ainsi que des divers documents fournis par lÕassociation 
et compte tenu des nombreuses prestations réalisées par lÕassociation sur les quatre villages 
de Haute-Amance, il a été décidé, à lÕunanimité, dÕattribuer une subvention de 5 000 € aux 
Fa Sonneurs du Pays Vannier Amance pour lÕannée 2025. 

Taux dÕimposition 2025 
 Les membres du conseil municipal ont décidé, à lÕunanimité, et comme cÕest le cas depuis 
plusieurs années, de ne pas modifier les taux dÕimposition pour les taxes locales. Les taux 
pour lÕannée 2025 seront donc les suivants : 
Taxe Foncière sur le Bâti : 39,53 % 
Taxe Foncière sur le Non-Bâti : 22,34 % 
Taxe dÕHabitation pour les résidences secondaires : 16,73 % 

Subventions aux associations 
 Le Maire ayant repris la présidence de séance, il a été décidé, à lÕunanimité et après 
étude des documents présentés par les différentes associations, dÕattribuer les subventions 
suivantes : 
* Association Vitamines (animation en EHPAD) : 100 € 
* Foyer Socio-Éducatif du collège des Franchises de Langres : 250 € (50 € par élèves de la 
Commune) 
* Le Hérisson masqué (compagnie de théâtre) : 200 € + 1 000 € de subvention exceptionnelle 
pour la réalisation dÕun projet Son et Lumière intitulé « Le Mystère du Bois Banal, prévu les 
25, 26 et 27 juillet ainsi que les 1, 2 et 3 août 2025  
* Les Vagabonds du 52 (protection des animaux) : 1 000 € 
* ADP3P (Association pour le Développement du Pays des 3 Provinces) : 200 € 
* Association Arts et Loisirs (musique, restauration de lÕorgue de lÕéglise de Hortes) : 700 € 
* OÕ Stade dÕAmance (association sportive avec un projet « sport et handicap ») : 1 000 € 
* Les Dahlias dÕOr (club des aînés) : 200 € 
 Le montant de ces subventions sÕélève, pour le moment à 4 650 €, montant auquel il 
convient dÕajouter les 5 000 € accordés aux Fa Sonneurs. Ce soutien aux associations sÕins-
crit comme une reconnaissance du dévouement des bénévoles et de la qualité des presta-
tions proposées par les différentes associations qui animent notre Commune et nous rendent 
la vie plus agréable. 



 Budget primitif 2025 : budget principal 
 Après la présentation du projet de budget primitif, celui-ci a été adopté à lÕunanimité. 
Ce budget sÕéquilibre en dépenses et recettes à 1 617 027,09 € pour la section de fonction-
nement et à 1 025 386,83 € pour la section dÕinvestissement. 
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Subvention dÕéquilibre au service eau 
 Pour financer les travaux de rénova-
tion du réseau dÕeau potable, la Commune a 
contracté un prêt relais. Pour financer la 
somme des intérêts de ce prêt et afin de ne 
pas augmenter une nouvelle fois le prix de 
lÕeau, il a été décidé, à lÕunanimité, le verse-
ment dÕune subvention du budget principal 
vers le budget du service de lÕeau. Cette 
subvention de 37 666,90 € permettra donc 
dÕéquilibrer le budget du service de lÕeau. 

Budget primitif 2025 : budget du service 
de lÕeau 
 Après la présentation du projet de bud-
get primitif du service de lÕeau, celui-ci a été 
adopté à lÕunanimité. Ce budget sÕéquilibre en 
dépenses et recettes à 69 051,90 € pour la 
section de fonctionnement. 
Le budget présente un suréquilibre pour la 
section dÕinvestissement avec 2 093 414,62 € 
en recettes et 926 866,10 € pour les dé-
penses. 

Avenant à la convention passée avec la CCSF pour le service commun 
 Une convention lie depuis plusieurs années la Commune avec la CCSF (Communauté de 
Communes des Savoir-Faire) pour le service commun. Pour Haute-Amance, cela concerne 
principalement le désherbage. Lors de la séance du conseil communautaire du 13 mars 2025, 
une modification de la tarification a été adoptée afin de faire payer aux communes bénéfi-
ciant du service un prix plus juste par rapport à la prestation exécutée. Une nouvelle grille 
tarifaire a donc été mise en place pour les prestations du service commun « espaces verts » 
et « services techniques » et le principe de lÕétablissement dÕun devis préalable avant les in-
terventions a été adopté.  
 Suite à ces modifications, il est donc nécessaire de signer un avenant à la convention 
existante. A lÕunanimité, il a été décidé dÕautoriser le Maire à signer cet avenant à la conven-
tion de service commun de la CCSF. 

INFORMATIONS DIVERSES 
 L’assembléeÊgénéraleÊdeÊl’associationÊlocaleÊdeÊl’ADMRÊseÊtiendraÊleÊlundiÊ5ÊmaiÊ2025,ÊàÊ
14h00,ÊàÊlaÊsalleÊdesÊfêtesÊdeÊHortes.ÊUneÊassembléeÊgénéraleÊestÊunÊmomentÊimportantÊdansÊlaÊ
vieÊd’uneÊassociationÊetÊc’estÊaussiÊl’occasionÊpourÊlesÊadhérentsÊetÊbénéficiairesÊdesÊservicesÊdeÊ
l’ADMRÊdeÊfaireÊentendreÊleursÊvoix. 

 UneÊneuropsychologue,ÊCamilleÊPierron,ÊestÊprésenteÊsurÊHortesÊunÊmercrediÊsurÊdeux,ÊdansÊ
uneÊsalleÊàÊl’étageÊdeÊlaÊmairie.ÊContactÊ:Ê06Ê25Ê58Ê96Ê25. 

 VoiciÊquelquesÊprécisionsÊduÊSMICTOMÊsuiteÊauxÊmodificationsÊdeÊlaÊcollecteÊdesÊdéchetsÊ: 

*ÊLesÊpapiersÊetÊcartonnettesÊsontÊàÊdéposerÊenÊvracÊdansÊlesÊbennes.ÊIlÊneÊfautÊpasÊlesÊdéposerÊ
dansÊunÊsacÊbleuÊcarÊcelaÊintroduitÊduÊplastiqueÊdansÊleÊcircuitÊdeÊtriÊetÊperturbeÊleÊrecyclage. 

*ÊLesÊsacsÊbleusÊquiÊvousÊrestentÊpeuventÊêtreÊutilisésÊcommeÊsacsÊpoubellesÊclassiquesÊpourÊlesÊ
orduresÊménagèresÊmaisÊenÊaucunÊcasÊpourÊremplacerÊlesÊsacsÊjaunes. 

NousÊvousÊremercionsÊpourÊlesÊeffortsÊqueÊvousÊréalisezÊpourÊaméliorerÊlesÊtraitementsÊdesÊdé-
chets. 


